
COMPTE RENDU de l’AG 2025 2026-
De l’ACTL du 11 Avril 2026

Etaient Présents les membres du Bureau (Secrétaire excusé remplacé par Bernard MOURLANNE) et 29 
chasseurs avec 8 procurations 

Soit 37 membres. La représentation étant suffisante, c’est une AG normale qui sera tenue.
            Nous remercions Mme POUCHET de sa présence.

Le Président ouvre la séance vers 10h ;
Quatre membres du CA sont à élire. (Mrs INDIAS, BOUIC, VILLENEUVE et PREVOST)
Les sortants se représentant, ils sont réélus à l’unanimité

Le Secrétaire et le Trésorier sont aussi à élire dans leur reconduction d’activité.
Les 2 sortants se représentant ils ont réélus à l’unanimité : Mrs BOUIC et PREVOST

Le secrétaire Adjoint lit le Rapport d’Activité

Petit Gibier

Lâchers : 493 faisans + 90 perdreaux : 55 % de réalisation + 10 bécasses au tableau.
Il y aura 1 faisan bagué à chaque lâcher
Grand Gibier
1 chevreuils + 14 sangliers tués

Cinq battues au sanglier de Novembre à Mars (14 animaux tués.)
Le Bureau s’engage à faire respecter les règles de partage de l’Association…car celles-ci ont été 
« réinterprétées » cette saison … 

Piégeage 
2 Renards. Le Président demande des preuves les futures captures. La confirmation du rôle de piégeur 

sera rediscutée en CA.

Le trésorier présente le Rapport Financier
Voir en fin de compte rendu 

            Il fait ressortir la bonne gestion de l’Association. Ce Bilan est validé et voté à l’unanimité

Communications :

Le lièvre sera ouvert en 2026 - 2027
Cabanes à grives :   Toute nouvelle cabane devra recevoir l’aval du C A
 M FELLET est chef de battue, M HALLU son suppléant.  Ils désigneront les chefs de ligne à chaque 

battue 
             Les battues au chevreuil sera dérouleront jusqu’au premier WE de janvier. 
             Les battues au sanglier seront précisées en fonction de la présence des animaux sur le territoire et (ou) 
des demandes des riverains.

Notre fournisseur de faisans et perdreaux sera conservé :  Mr VASSEUR (Faisanderie du Puits de 
Gaillard)

Les Questions évoquées puis votées :

  Evacuation des déchets GG :   Martial se propose de gérer
  Evacuation de poubelles Verre :  Jérôme PITOIS se propose de gérer
  Poubelles extérieures à supprimer 
  Volontaire pour la plumeuse : Aucun : Elle   sera   donc vendue
  Repas en cours de saison : budget envisagé de 25 à 30€ en fonction du menu prévu.
  Prix des cartes :  inchangé :



- Cotisation de base : 145.00€
- Premier permis : gratuité
- Membre de bureau : 75.00€ 
- Supplément timbre grand gibier : + 15 €
- Absence de remise du timbre fédé : + 5€ 
- Carte que nous avion libellé « jeune chasseur » est supprimée
- Prix boisson 1 € et 15€ pour repas (inchangé)
- Invités aux lâchers courants : 10€
- Lâcher « + » payants : 15€ pour les sociétaires et 20€ pour les invités
- Invité : 10€

      Voté à l’unanimité
 
Colliers demandés

Chevreuils 4     Sangliers 15      voté à l’unanimité

 Allocation aux Piqueux (bien qu’ils s’y opposent) : 100€   voté à l’unanimité
  
AFFUTS avec Autorisation à demander au Bureau :  pour 2, contre 4, abstentions 31 :   refusé

  Nettoyage du domaine et réfection de l’allée du club house : Deux équipes pour réaliser une matinée à mi-
juin :  voté à l’unanimité

  Ouverture du Lièvre : il sera chassé cette année :    voté à l’unanimité 

  L’Absence déplorée d’un représentant de la Mairie n’a pas permis de réclamer des aides pour l’enlèvement 
des déchets sauvages et de demander des patrouilles des agents municipaux.
  Accueil des nouveaux chasseurs : essayez de faire venir des nouveaux ; la Fédé sera contactée de notre 
disponibilité d’accueil.
  Formation à la sécurité : INDISPENSABLE. De nouveaux stages de la FDC33 vont être programmés : nous 
vous informerons dès que nous aurons les renseignements.
  N’oubliez pas de mettre à jour votre SIA !
 B Bonnefont a présenté sa démission du poste de garde-chasse sur notre domaine.

Le Président clos l’AG vers 12h

                         Le Secrétaire Adjoint,                                                                                                      Le 
Président,

                         Bernard MOURLANNE                                                                                                  Laurent 
MARBEAU

COMPTE D'EXPLOITATION  2025- 2026

     

       - Association de chasse de : TOCTOUCAU LESTICAIRE   PESSAC
     

Président : Mr Laurent MARBEAU    
  Solde précédent : 7820,64



     

  Dépenses ( 1 ) Recettes ( 2 )
Subvention fédérale   226,00

Subvention communale   0,00

Subvention patrimoine   350,00

Subventions FDC   848,32

Cartes d'adhérent nombre de cartes vendues : 44 (dont 2 
gratuites)

membres de droit      ---------------------------
  5754,00

Autres recettes : (animations, dons, repas, invités,
Lâchers «+» ...)

  3551,12

     
Cotisation fédérale 166,00  

Adhésions à diverses associations (AICA, GIC, …) 0,00  
Achats gibier Faisans + Perdreaux 6080,00  

Assurance RC de la société 0,00  

Assurance Garde 35,00  

Frais de fonctionnement : essence groupe et tondeuse, 
achats fourniture et matériel d'administration, outils

923,23  

Plan de chasse (bracelets …) 0,00  
Achats de pièges panneaux p.m.  

Agrainage sanglier p.m.  
Clôtures électriques    

Aménagements pour le gibier (cultures, entretien …) p.m.  
Aménagements pour les zones humides    

Locations de territoires    

Autres dépenses : achats matériaux, matériels, vêtements, 
location matériels, couronne, …

513,87  

Mise en sécurité des accès et du local d'accueil 0,00  
Entretien par Alliance du patrimoine forestier (DFCI, pistes,

…)travaux à venir
0,00  

     
TOTAL 7718,10 10729,44

RESULTAT ( 2 - 1 ) : 3 011,34  
RESULTATS CUMULES ANNEES ANTERIERES 10 831,98 €  

Nombre de lâchers : 14        Lâcher de reproducteurs (0)    
480 faisans + 4 remplacés (mortalité) + (10 offerts par l'éleveur)  
80 perdreaux (dont 0 offerts)
Apport caisse animation chasse : 1511,00€ Apport caisse animation GG: 200,00 €
Apports invités : 106,00€         Apport lâchers "+" : 710,00€
Intérêts livret A : 119,12 €
Dons : 890,00 €

Le    05/04/2026 Le 06/04/2026
  Le trésorier, Le Vérificateur,
  J. BOUIC Yvan PREVOST
     

NOTA : Travaux restant à réaliser : déménagement du Club House ?

Poursuite de l'entretien du patrimoine forestier, pistes et pare feux : env.  2000,00€








